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• dea.univ-lorraine.fr : Une question liée à votre scolarité ? Vous y trouverez forcément 
la réponse (inscription pédagogique, planning des examens, procédure pour les 
stages, calendrier universitaire, formulaires administratifs, etc.)

• ENT : il s’agit de votre Espace Numérique de Travail. Pour vous y rendre : 
ent.univ-lorraine.fr

• ARCHE : retrouvez vos cours sur cette plateforme : arche.univ-lorraine.fr 
• Office 365 : pour télécharger la suite bureautique gratuitement : u2l.fr/suite365 
Pour suivre la procédure ? rendez-vous sur u2l.fr/wiki-faq
• Application UnivLorraine : celle-ci vous permettra d’obtenir de nombreux 

renseignements (visualisation de l’emploi du temps, consultation de la boîte mail, 
menu du Restaurant Universitaire,..).

ABSENCE EN COURS ? PROBLÈME ADMINISTRATIF ? 
Le secrétariat de scolarité est ouvert: 
Du lundi au jeudi  : 8h30 à 11h30 - 13h30 à 16h30
Vendredi : 8h30 à 11h30 - fermé le vendredi après-midi

Toutes les informations sur votre scolarité (formulaires téléchargeables, stage, 
calendrier universitaire, inscription pédagogique, ..) sont disponibles dans l’onglet 
«scolarité»  sur dea.univ-lorraine.fr

Kézako ? 

Consultez régulièrement votre boîte mail étudiante, les informations de la 
scolarité circulent régulièrement.

L’Association des étudiants en droit, en économie et en AES
« L’ASSED Metz est l’association qui représente les étudiants de la faculté de droit, 
économie et administration. Tout au long de l’année, nous organisons divers 
événements qui vous sont destinés : concours d’éloquence, voyages institutionnels, 
gala, et plein d’autres encore ! Nous luttons aussi contre la précarité étudiante, en 
proposant des en-cas et boissons à des prix défiant toute concurrence avec l’ASSED 
Market. Notre local se trouve dans l’amphithéâtre Le Moigne, sous les escaliers à 
droite, viens nous passer le bonjour !» 
Instagram : @assedmetz - Twitter : @assedmetz - Facebook : ASSED Metz 
Tik tok : assed_metz



Lors de votre inscription, il a été crée pour vos études : 
- un compte informatique que vous devez activer,
- une adresse électronique (e<nombre>@etu.univ-lorraine.fr)

Ces données vous suivront tout au long de vos études universitaires. 

Suivez-nous sur les réseaux sociaux  :

Quelques conseils pour bien démarrer son année 

Ce compte vous permet d’accéder aux ressources numériques de l’Université. Alors 
comment faire pour l’activer ? 
1. Je me rends sur : http://sesame.univ-lorraine.fr
2. Je clique sur «activer mon compte» puis «je suis étudiant à l’Université de Lorraine» 

Comment activer son compte informatique ?

3. Il ne me reste plus qu’à compléter le formulaire avec mon numéro étudiant et ma date de 
naissance, puis de créer un nouveau mot de passe qui respecte les conditions précisées sur la 
page. Attention : n’oubliez pas de noter l’identifiant qui vous sera donné. 

Comment consulter son emploi du temps ? 

1. Je me rends sur : ent.univ-lorraine.fr et sélectionne la vignette «emploi du temps»
2. je peux ensuite choisir le visionnage : par jour, semaine, mois ou en individuel

2 . En cliquant sur l’un des cours, des informations apparaissent (lieu, nom de l’enseignant, etc.)

@DEAMetz@faculteDEA
Faculté de droit, économie et administration de Metz




